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Valeur dissuasive des elements civils
de la defense generale

par le colonel Jean Dübi

L'ere atomique a entraine dans son
sillage la conception de la dissuasion
nucleaire. Les debats qui se sont
ouverts dans ce cadre ont largement
eclipse le probleme de la dissuasion

par des forces conventionnelles. A
plus forte raison, l'aspect dissuasif
d'elements non militaires n'a que tres

peu, voire pas du tout interesse les

experts. Cette importance n'est toutefois

pas negligeable. C'est ce que nous
voulons tenter de demontrer ci-apres.

Avant d'aborder l'examen aussi

approfondi que possible des elements
civils de la defense et de leur valeur
dissuasive, il importe de definir le

terme «dissuasion». Fatalement, il y a
des divergences, ou du moins il y a des

nuances ä ce sujet.
Pour le general Beaufre, auteur d'un

ouvrage qui fait autorite, Dissuasion et

Strategie (Ed. Armand Colin, Paris,
1964), il convient de creer les conditions

permettant de faire payer ä

l'agresseur, quelle que soit l'issue de la
lutte, le prix exorbitant des destructions

atomiques. A la difference de la

Strategie d'avant l'ere nucleaire, on
cherche ä atteindre l'objectif politique
non plus par la victoire militaire, mais

par l'action indirecte gräce ä la paraly-
sie de l'adversaire potentiel, ce qui
permet d'eviter la grande epreuve de

force. Nous avons ici le fondement de

la Strategie moderne. Recemment, le

general Copel a confirme cette definition

dans son livre Vaincre la guerre
(Ed. Lieu Commun, Paris, 1984), mais

en mettant en question l'importance
excessive accordee ä l'arme nucleaire
strategique. De son avis, aucun chef
politique ou militaire lucide n'osera

engager une teile arme en raison de la

riposte terrible qui ne pourrait etre
evitee et qui decimerait la population
civile. Des lors, les moyens conventionnels

gardent toute leur valeur,
mais devraient etre completes par des

armes chimiques et neutroniques afin
de permettre vraiment de contenir
l'ennemi. En d'autres termes, il
importe d'equilibrer la terreur, de faire

peur ä ceux qui nous fönt peur.
La Suisse et ses strateges tiennent un

autre langage (cf. notamment le livre
de Gustav Däniker Dissuasion,
schweizerische Abhaltestrategie heute
und morgen, Ed. Huber, Frauenfeld,
1987). Cela a conduit ä la definition
officielle de cette notion par le Conseil
federal dans son rapport du 27 juin
1973 sur la politique de securite de la
Suisse (p. 16), soit: «mode de preven-
tion de la guerre consistant ä montrer
la volonte et la capacite de se defendre».

II est precise que cette täche n'est

pas exclusivement militaire, mais que
cette prevention repose au contraire
sur une somme d'endurance et de

resistance considerables de la part du
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peuple et des autorites de tous les

niveaux. Des lors, la dissuasion ne

peut etre obtenue que par des mesures
energiques dans les domaines militaires

et civils. Cette optique est confir-
mee dans le rapport intermediaire du
3 decembre 1979 sur notre defense

generale, ce qui consacre une diffe-
rence voulue par rapport ä une grande
nation. II ne s'agit pas pour nous de

«terroriser» un adversaire potentiel.
mais de le «decourager», de le faire
refiechir et de l'inciter ä renoncer ä une
agression. II s'agit en effet de rester
conscients de nos possibilites, qui sont
limitees, et de notre importance strategique,

qui demeure relative.
II est evident que la dissuasion n'est

pas une chose en soi; eile doit repondre
ä un besoin. Et il n'est pas moins
evident que ce besoin est facteur de la

menace potentielle concernant la
Suisse et ses habitants.

Une appreciation exhaustive de la

menace, avec ses possibilites d'evolu-
tion ä court, moyen et long terme,
exige une demarche permanente, basee

sur une analyse aigue et perspicace
des raisons d'une defense nationale
moderne et de l'evolution de la Situation

politique dans laquelle l'Etat se

trouve lui-meme (cf. general Jean

Callet, Legitime defense. Ed. Lavauzelle,

1976).
En effet. l'avenir du monde est carac-

terise, aujourd'hui plus quejamais, par
l'imprevisibilite. Les ruptures d'equili-
bredans lesdivers domaines (politique.
demographique, economique,
technologique, ideologique) ne peuvent guere

etre decelees avec sürete. L'experience
montre que ce qui est qualifie de vrai-
semblable est souvent dementi par les

evenements, ce qui pouvait etre considere

comme acquis hier est remis en

question demain. A cela, il faut ajouter
que l'appreciation de la Situation sera

toujours une Operation subjective, oü
les conclusions seront plus ou moins

graves selon que l'on est optimiste ou
pessimiste, confiant ou craintif. Ainsi
que le Conseil federal le declare dans

son rapport du 27 juin 1973 (p. 11), «les

opinions peuvent diverger sur l'evolution

probable des evenements, mais

non sur l'existence d'une menace».
C'est ce qui doit determiner notre etat
de preparation.

L'analyse fundamentale de la
menace a conduit, en 1973, ä enoncer un
echelonnement des possibilites de

conflit en cinq degres:
a) Les affrontements non belli-

queux, qui s'inscrivent dans une
Situation de paix relative, et qui
peuvent creer les conditions propices ä

une veritable crise sociale et politique,
avec un affaiblissement dangereux de

la liberte d'action des autorites ä

l'interieur du pays comme ä l'exterieur.

Des atteintes graves au potentiel
industriel, scientifique et technique
sont facilement concevables, de meme
d'ailleurs que des tentatives de placer
notre Systeme politique sous la depen-
dance de l'etranger. II importe avant
tout de citer dans cette categorie de

conflits l'utilisation de l'arme
economique. comme ce fut le cas du petrole
en 1973 et comme cela pourrait l'etre
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un jour des matieres premieres, voire
des produits alimentaires, lorsque les

conditions mondiales auront evolue
en raison de la diminution de la

productivite et de l'augmentation de la

population.
b) La guerre indirecte, qui consiste

en des agissements illicites diriges
contre l'Etat et ses institutions, en

d'autres termes contre notre societe.
Elle met en danger notre liberte
d'action et porte atteinte ä l'ameliora-
tion du Systeme social. Au pire, ces

actions peuvent tendre ä imposer un
regime politique et ideologique d'ori-
gine etrangere, ou alors conduire ä un
durcissement interieur, ä la limitation
drastique des libertes individuelles et ä

l'avenement d'un Etat policier, pour
ne pas parier de dictature et d'arbi-
traire.

Cette menace a tout particulierement

ete reexaminee par le Conseil
federal dans son rapport intermediaire
du 3 decembre 1979, de meme que par
le Conseil de la defense en 1982. Ces

conclusions valent toujours. En effet,
il est connu que l'espionnage, le

terrorisme et la Subversion se sont
fortement developpes, plus speciale-
ment depuis mai 1968. La guerre
revolutionnaire, les coups d'Etat et les

actions antidemocratiques de toutes
tendances troublent l'ordre public et la

tranquillite des gouvernements et de la

population, et cela pas seulement ä

l'etranger.
Cette nouvelle forme de conflit

constitue une menace reelle par ses

actions larvees et perfides, par les

impacts souvent multiplies par des

medias ä l'affüt de sensations fortes.
II en resulte:
un sentiment d'insecurite pour les

citoyens normaux;
une destabilisation des institutions
democratiques;

- une perte de sürete des autorites
politiques et de la police, generalement

critiquees (sentiment de fausse

culpabilite);
- une image generale d'impuissance

devant la naivete et la mechancete

humaine, auxquelles il faut ajouter
l'habilete et le cynisme des agres-
seurs ou activistes.
II s'agit lä sans doute de la veritable

guerre moderne, ideale pour atteindre
impunement des buts strategiques
essentiels.

c) La guerre classique ou tradition-
nelle, qui peut prendre des formes et

des dimensions diverses, mais qui dans

tous les cas menacerait gravement
notre liberte d'action, notre population

et notre souverainete.
C'est sans doute le type de conflit le

plus connu, ne serait-ce que par les

reminiscences des guerres mondiales
de 1914-18 et de 1939-45. Les poten-
tiels considerables en armement
classique masses de part et d'autre du
rideau de fer donnent une image
concrete de cette menace, d'autant
plus grave que les perfectionnements
techniques et operatifs ininterrompus
ne permettent guere de croire au seul

besoin letigime de la protection de la

paix et de l'independance. L'elimination

des euromissiles lui redonne une
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vraisemblance que de nouvelles mesures

de confiance devront reellement
attenuer ä l'avenir, si l'on veut
vraiment promouvoir la securite en

Europe occidentale.
d) L'attaque directe au moyen d'armes

de destruetion massive, qui n'est

que le developpement de la prece-
dente, oü l'engagement des armes A, B

ou C mettrait en question la survie

biologique de notre peuple. Le seul

engagement de ces moyens strategiques

modernes ä l'exterieur de nos
frontieres aurait des effets extremement

graves pour notre pays si la

protection necessaire n'etait pas assu-
ree (il en va heureusement de meme

pour les grandes puissances, ce qui
rend invraisemblable un tel holo-
causte).

e) Le chantage de la part de

puissances disposant des moyens ade-

quats. Comme pour un individu,
lorsqu'un pays ne peut faire face, les

autorites responsables seront soumi-
ses ä une epreuve terrible, d'autant
plus que le delai de decision sera

compte. Sa liberte d'action sera pro-
portionnelle aux moyens pouvant etre
opposes ä l'agresseur, au degre de

preparation de sa defense.

f) Le Conseil federal ajoute en fin
d'enumeration qu'il n'est pas possible
d'exclure l'apparition de menaces d'un
nouveau genre...

II convient de s'arreter ä ce sixieme
type ou degre, encore indefini. Bien

que cela echappe ä la definition du
terme «conflit», il apparait actuel
d'envisager la menace toujours plus

evidente des catastrophes d'origine
naturelle ou humaine. En effet, les

evenements qui surviennent chaque
jour montrent que l'homme n'est pas
ä meme de maitriser les forces de la

nature et ne domine qu'approximati-
vement les applications de la science

et ses atteintes ä l'environnement
(Seveso, Bhopal, Mexico, Armero,
Tchernobyl, etc.). Si vraiment les

effets de la civilisation moderne sur
le milieu naturel doivent prendre les

dimensions que les experts americains
annoncent dans le rapport «Global
2000», il ne fait pas de doute que
cette menace prendra ä long terme
une dimension strategique. II faudra
bien y repondre par des mesures
d'exception si l'on veut assurer la
survie de la population, de l'Etat et
de ses struetures. Le cas echeant, les

consequences pourraient etre les

memes que celles decoulant d'un
conflit arme.

Pour l'instant, toutefois, ce
probleme subsidiaire ressortit ä la

politique en general plutöt qu'ä la

politique de securite. Ce sera ä l'autorite

politique de proceder eventuelle-
ment aux adaptations jugees indispensables

(Interpretation extensive du
terme). La reponse sera sans doute

apportee par le Conseil federal dans

son prochain rapport intermediaire
sur la politique de securite, prevu
pour 1990.

On ne peut que conclure cette
appreciation de la menace de maniere

pessimiste: la securite n'existe pas plus
sur le plan individuel et physique que
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sur le plan politique, economique et
militaire. II faut se faire une raison.

Les aspects dissuasifs des elements
civils de la defense generale

L'evolution des formes de fagression

et de la technique militaires ainsi

que les dangers decoulant de l'activite
humaine, ou de la nature elle-meme,
montrent qu'une Situation de necessite

peut toucher subitement l'ensemble de
la nation. C'est cette evolution qui a

conduit ä la defense generale concue
comme instrument de notre politique
de securite. Celle-ci tend ä faction
coordonnee et, le cas echeant, ä

l'integration de tous les moyens civils
et militaires en vue d'atteindre nos
objectifs strategiques. Quel est l'etat
actuel de cette preparation et, partant,
le facteur de dissuasion espere?

Politique exterieure

La dissuasion est censee s'exercer
face ä un ennemi reel et non envers un
Etat qui nous veut du bien. En ce sens,
les elements civils de la defense generale

et la politique etrangere en

particulier visent ä entretenir des

relations avec la communaute internationale

qui ne soient pas susceptibles
de nous creer des ennemis, ne fussent-
ils que potentiels. Mais comme les

intentions que peut avoir un pays tiers
ä notre egard ne dependent pas
exclusivement de la Suisse, il importe
de se manifester plus concretement.
C'est le röle de notre diplomatie. Elle

doit s'efforcer de sauvegarder la paix,
de contribuer ä la Solution pacifique
des differends entre Etats, ainsi que de

veiller au respect du droit des gens et
des Conventions internationales y
relatives. Ses principes fondamentaux
sont la neutralite permanente, l'uni-
versalite des relations (disponibilite) et
la solidarite (vocation humanitaire). II
faut evidemment y ajouter la defense
des interets nationaux, fonction im-
portante de toute politique realiste.

A cet effet, la Suisse a de tout temps
contribue aux efforts visant au maintien

de la paix et au renforcement de la

securite. La ratification de l'acte final
d'Helsinki en 1975 et notre participation

ä la Conference sur la securite et
la Cooperation en Europe illustrem au
mieux cette politique de securite. De

meme, dans le domaine du desarmement,

notre pays adhere ä plusieurs
Conventions internationales tendant ä

l'attenuation des consequences des

conflits armes (et cela bien que non-
membre de l'ONU).

En matiere de droit humanitaire, la
Suisse cherche ä ameliorer la protection

des victimes de conflits armes,
notamment par le developpement des

Conventions de Geneve de 1949.

Finalement, la Suisse collabore
intensivement ä l'elargissement des

relations internationales, au developpement

et ä l'aide humanitaire, que ce

soit lors de catastrophes ou ä la suite
de conflits armes.

Cette action revet une importance
primordiale pour la consolidation de

la paix mondiale. Cette presence de la
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Suisse sur le plan international est le

complement de notre volonte de

defense.

Nos diplomates du Palais federal et
ä l'etranger sont les messagers officiels
de cette volonte de paix. Mais ils sont
egalement les temoins de notre
determination ä defendre par le sang si

necessaire les acquis de notre peuple.
L'aspect dissuasif sera facteur de la

qualite de nos representants, de leur
fermete autant que de leur habilete, de

leur esprit d'initiative, ainsi que d'une
ligne politique claire teile qu'exposee
au chiffre 53 du rapport du 27 juin
1973 sur la conception de la defense

generale. L'appreciation de sa valeur
appartient ä l'etranger!

Protection de l'Etat

Cet element tend ä assurer la
securite interieure et exterieure de la
Confederation par des mesures autres

que celles relevant de la politique
etrangere et de l'armee. En clair, il
s'agit de contrer les services de

renseignements illicites et de proteger nos
institutions de l'utilisation abusive des

regles democratiques ou des violences

portant atteinte ä la vie et ä la liberte
de nos concitoyens. Cette täche mal
aimee incombe aux polices cantonales
et locales essentiellement, puisque la
Confederation ne dispose d'aucune
veritable force ä cet effet, sinon
l'armee comme le prevoit notre
Constitution federale. Mais cette mesure
d'exception ne saurait etre que Yultima
ratio, que chacun souhaite ne pas voir

appliquer. Et rappelons que les liber-
tes fondamentales dont jouissent les

citoyens devraient nous proteger des

exces qui bafouent les regles de notre
societe. Encore faut-il que chacun se

souvienne que la liberte peut mourir
d'un abus comme d'une insuffisance
de protection, mais egalement du refus
du respect d'autrui et des decisions
formelles prises conformement ä nos
principes democratiques.

Outre l'engagement de la police, les

mesures mises en place pour proteger
l'ordre et la tranquillite sont de nature
juridique et administrative. II est

connu que l'article 70 de la Constitution

federale permet d'expulser les

etrangers qui compromettent la sürete
interieure ou exterieure, comme d'ailleurs

les diplomates trop actifs

peuvent etre declares persona non
grata. En outre, en cas de crise et sur la
base du droit de necessite, les libertes
individuelles pourraient etre serieuse-

ment limitees. Les cours et exercices de

defense generale permettent ä nos
autorites de se familiariser avec ces

mesures d'exception. C'est malgre
tout dans ce domaine que la dissuasion
est la plus problematique. Le fana-
tisme, la mechancete et la betise se

laissent malheureusement difficilement

endiguer!

Information et defense psychologique

II s'agit lä d'un element essentiel de

la eonduite. D'une part pour alarmer
la population lors de dangers immi-
nents et fixer les regles de comporte-
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ment, d'autre part pour maintenir
notre volonte de resistance en rensei-

gnant rapidement et objectivement sur
l'evolution de la Situation et les

mesures prises en consequence. Fina-
lement, il sied de s'opposer aux actions
psychologiques d'un agresseur, au
besoin par la censure. La liberte de

presse etant garantie par la Constitution

federale (art. 55), ce n'est que dans
des circonstances graves que des

mesures particulieres seraient prises de

la part des autorites politiques dans ce

domaine.
L'instrument indispensable au Conseil

federal est toutefois prepare et les

moyens ont ete adaptes aux conditions
d'un conflit moderne. De fait, en

temps de paix, les medias doivent
contribuer ä assumer la demoeratie;
en cas de necessite, par contre, elles

doivent la defendre. La Solution a ete

trouveeen incorporant les journalistes
professionnels dans une formation
militaire speciale, veritable regiment
d'information directement subor-
donne au Gouvernement federal. En

outre, les Supports techniques necessaires

ä l'alarme et ä l'information
sont adaptes aux menaces futures. Un
reseau protege et autonome est reparti
sur l'ensemble du territoire. C'est
certainement de la dissuasion!

Protection civile

Elle vise ä proteger, ä sauver et ä

secourir les personnes et les biens ä

fencontre de faits de guerre ou de

catastrophes; eile n'a pas de täches de

combat. Conformement ä la conception

de defense generale du 27 juin
1973, sa mission strategique est preci-
sement de contribuer ä la dissuasion et
d'assurer la survie de la population,
encore qu'il n'y ait pas de protection
absolue. Ces objectifs seront atteints
au mieux par la creation d'une place

protegee pour chaque habitant.
II est evident que notre protection

civile ne saurait empecher un adversaire

de faire usage d'armes de

destruetion massive. Ce n'est d'ailleurs

pas lä son but. Celui-ci consiste ä

dissuader l'adversaire de recourir ä de

telles armes, ces dernieres ne pouvant
exercer qu'un effet limite vu la protection

dont jouit la population. Face aux
tentatives de chantage, la marge de

manceuvre dont dispose le gouvernement

sera d'autant plus grande que la

population se sentira mieux protegee
contre les armes conventionnelles ou
autres. En d'autres termes, le röle
dissuasif de la protection civile de-

coule de notre capacite de proteger la

plus grande partie possible de notre
peuple, sinon la totalite. Cela depend
de la resistance de nos abris et de leur
nombre.

A ce sujet, il sied de noter que la
resistance des abris a ete determinee

scientifiquement et que les normes de

construction imposees doivent offrir
une protection optimale ä l'egard des

armes conventionnelles et contre les

effets indirects d'une arme nucleaire,
ainsi que contre certains effets
momentanes ou directs (rayonnement
lumineux et thermique, decombres
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projetes par la pression d'air). A
l'egard des effets mecaniques et de la
radioactivite primaire (douche), la

protection sera facteur de la puissance
de l'arme, de la distance de l'impact et
de la resistance de l'abri (1 ou 3 bars).
Outre ces elements techniques (materiels),

il convient de preciser que
l'occupation des abris et l'encadre-
ment par les formations de la protection

civile seraient ordonnes ä titre
preventif, donc avant l'attaque elle-

meme. Nous disposons actuellement
d'environ 6,2 millions de places protegees

modernes (dans 200000 abris) et
de 1,8 million de places protegees non
ventilees; cela permettrait d'assurer la

protection de 85% de l'ensemble de la
population.

On doit des lors admettre que la

protection civile constitue bei et bien
un facteur de dissuasion.

Approvisionnement economique
du pays

La crise du petrole de 1973 a montre
une fois de plus notre dependance
extreme de l'economie mondiale en
raison de l'absence quasi totale sur
notre sol de matieres premieres, alors
que notre produetion agricole ne
couvre que la moitie de nos besoins
alimentaires normaux.

Du fait que nos importations peuvent

etre profondement et subitement
menaeees, sans meme qu'il y ait conflit
arme, il importait d'introduire des
bases constitutionnelles de maniere ä

permettre une limitation exception-

nelle de la liberte du commerce et de

l'industrie des que la Situation economique

l'exige. C'est ce que le peuple
suisse a aeeepte le 2 mars 1982. En plus
de ces mesures juridiques, la technique
du rationnement a ete modernisee, les

reserves obligatoires et libres ont ete

aecrues de maniere ä assurer un
approvisionnement autonome de longue

duree. Le plan d'alimentation
fonde sur notre produetion alimen-
taire a ete adapte, ce qui impliquerait
une augmentation de la surface culti-
vee de 100000 heetares, mais avec une
reduction des rations journalieres ä

2400 calories. C'est rappeler toute
l'importance de notre agriculture dans

ce domaine. II faut ajouter que, en cas
de crise aigue et durable, le Gouvernement

serait contraint de prendre des

mesures tres restrictives et imperatives,

fondees sur le droit de necessite.

La preparation est permanente.
C'est montrer notre volonte de ne

pas vouloir ceder aux pressions diverses

et la possibilite d'y resister.
Voiei pour les principaux elements

civils de la defense generale et leur etat
de preparation. On devrait evidemment

citer encore d'autres domaines,

par exemple la protection des biens

culturels, les mesures preparees dans le

domaine de la securite sociale (alloca-
tions pour perte de gain et de

salaire/rente de guerre) et, surtout, les

services coordonnes mis en place
depuis 1970. Ces elements nouveaux
de la defense visent ä mettre en

commun certains moyens materiels et

personnels afin de couvrir les besoins
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civils et militaires. Citons ä titre
d'exemple le service sanitaire coor-
donne cree afin d'assurer au mieux des

soins rapides ä tous les patients, civils
et militaires, sans distinction d'äge, de

sexe ou de race. Cela represente au
total environ 85 000 lits proteges, dont
82000 situes dans 1100 installations
sanitaires protegees de la protection
civile, avec 460 tables d'operation. II

s'agit des lors de preparatifs concrets,
meme s'ils doivent encore etre
developpes.

Nous releverons encore, comme
facteur essentiel de la dissuasion, la
robustesse du fonctiönnement de l'ac-
tivite gouvernementale et administrative.

C'est un element determinant. En

effet, gräce ä nos structures federalis-
tes, reparties sur trois, voire quatre
niveaux, la Suisse dispose d'un reseau
serre d'organisations reparties sur
l'ensemble du territoire. Cela constitue

un instrument diversifie, veritable
hydre qui aura 26, voire 3000 tetes...,
c'est-ä-dire les cantons, puis les com-
munes. La delegation des competences
qui est preparee doit garantir l'activite
politique aussi bien comme membre
de l'ensemble que comme element

independant et decentralise. En outre,
la creation d'etats-majors civils de

eonduite ä ces differents echelons, avec
l'instruction que cela implique, devrait
permettre de faire face aux caracteris¬

tiques bien connues de l'etat de

necessite. Dans ce contexte, les exercices

de defense generale de niveau
federal ou cantonal constituent des

actes dissuasifs par excellence.

Conclusion

II ne serait pas lucide de ne pas
l'admettre: les elements civils de la
defense ne comportent que ce que l'on
peut appeler un facteur de dissuasion

passif, ou complementaire. A eux
seuls, ni les etats-majors civils, ni la

diplomatie, ni la protection civile ou la
defense economique, ni meme la police
ne sauraient inciter un adversaire
potentiel ä renoncer ä la violation de

notre souverainete.
La volonte de protection ne suffit

pas; il faut une volonte de defense!
Des lors, la dissuasion ne peut etre

obtenue que par le maintien d'une
capacite de combat propre ä inciter au

respect, c'est-ä-dire etre apte ä repon-
dre au besoin ä la force par la force;
mais cela sans provocation, sans

mettre les autres Etats en danger, sans

agressivite. C'est la mission primordiale

de l'armee, ä qui les moyens
doivent etre aecordes pour en faire un
instrument de paix. Nous trouvons ici
la philosophie ä la base de notre
politique de securite.

J. D.

224


	Valeur dissuasive des éléments civils de la défense générale

